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probleme est difficile ä resoudre, plus il faut marcher avec
prudence, plus il faut s'entendre los uns avec los autres
dans les grandes lignes avant do prendre des decisions ;

on risquerait sans cela de pordre do vue lc point de depart
et de faire ainsi des changements involontaires. Ce no
sont pas les forces qui manquent dans notre pays : sachons
les utiliser, ct plus nous manquons d'expörience militaire
et de routine, plus il faut travailler avec ensemble, mettre
de cöte les questions de personnes, placer Tinteret gönöral
au-dessus des intöröts particuliers, avoir confiance les uns
dans les autres : voilä un moyen d'arriver ä quelque chose
de bon, et dans ces conditions, nous pouvons envisager
l'avenir avec tranquillite.

Les pensöes qui pröcödent sont destinöes ä amener lo
lecteur ä reflechir aux sujets qui n'ont ötö qu'ef'fieurös ;

elles sont exprimecs en toute simplicite, mais avec
conscience. Que chacun les lise avec le sörieux qu'elles möritent
et utilise ce qu'il y trouvera de bon.

(Traduit par C. F.;.

Retablissement, dans l'annee frangaise, de la taniqae
et des epanlettes ponr les ofliciers et les adjudants d'infanterie

Expose des motifs.

La tenue des officiers et des adjudants d'infanterie comporte
actuellement le dolman et la vareuse.

L'usage de deux vetements differents est onöreux et occasionne
un manque d'uniformitö pour la tenue dans les prises d'armes.

Le dolman est lourd et encombrant. Les brandebourgs dont il est
surcharge sont difficiles k entretenir et rendent malaise son place-
ment dans la cantine k bagages.

La vareuse est un effet commode, mais d'un aspect negligö et peu
militaire. Elle ne peut etre portee dans ia grande tenue.

En consequence, apres avoir pris l'avis du comitö technique de
l'inlanterie. et ä la suite des rapports qui m'ont ötö adresses ä ce sujet

par MM. les inspecteurs gönöraux d'infanterie, j'ai döcide le
remplacement de ces deux effets par un seul vötement, la tunique am-
ple, qui offre les avantages de la vareuse et permet de rehausser la
grande tenue par le port de l'epaulette, qui a ötö de tout temps l'insigne

pröfere de Tarmee frangaise.
En outre, Tadoption d'un modele unique de vötement permeltra
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aux ofliciers de partir en campagne, comme la troupe, avec leur
meilleur effet.

Dans le but de menager les intöröts des officiers et des adjudants,
j'ai toutefois arrete les dispositions suivantes :

On ne fera usage des öpaulettes que pour la grande tenue; elles
ne seront pas portöes sous la capote lorsque cet effet sera prescrit
pour les prises d'armes.

Le port de la tunique ne sera exige pour la grande tenue qu'ä
partir du leL janvier 1894. Dans les autres tenues, les officiers seront
autorisös ä faire usage indifföremment du dolman et de la vareuse,
dans les conditions actuelles jusqu'au 1er janvier 1896.

Aucune restriction ne pourra etre apportee k ces dispositions dans
les differents corps ou services.

Depuis la decision ministerielle du 22 mai 1891, relative k Tadoption

d'une nouvelle vareuse, les olficiers de la röserve et de Tarmee
territoriale ne sont plus obliges qu'ä posseder ce seul vötement.
Neanmoins dons les grandes villes surtout, beaucoup ont encore des

dolmans. Ils pourront faire usage des vareuses et des dolmans dont
il sont pourvus pendant un temps indeterminö.

La grande tenue ne sera pas exigee d'eux ni de ceux qui seront
promus dans l'avenir; mais tous conserveront la faculte, qui leur a

ötö accordöe jusqu'ä ce jour, de porter les memes effets et insignes
que les officiers de Tarmöe active.

Paris, le 7 fövrier 1893.
Le ministre de la guerre, Genöral Loizillon.

Description de la tunique ample des officiers et adjudants
el sous-chefs de musique d'infanterie.

Officiers.

La tunique ample est confectionnee en drap bleu fonce (bleu de

ciel pour les officiers des regiments de tirailleurs). Le corsage est
double jusqu'ä 100mm environ du bord införieur de l'effet, en satin de

chine noir ou en tissu noir appele « beatrice »; les manches sont
doublöes en möme tissu.

Elle est composee de deux devants, de deux petits cötös, d'un dos

avec basque rapportee, d'un collet et de deux manches.
Devants. — La tunique se ferme droit sur la poitrine au moyen de

sept gros boutons d'uniforme ä culot plat, en or ou en argent,
suivant le corps (diametre du bouton 21mm). Le devant de droite qui
porte les boutons s'engage de 40mm environ sous celui de gauche ;.

celui-ci est perce de boutonniöres correspondantes faites en drap,
celle du haut se trouve placee ä 35mm de Tencolure, celle du bas ä

200mm environ du bord införieur de l'effet.
Les bords des devants sont passepoilös en drap du fond et le bord

införieur est remplie et pique ä polit cordon.
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Chaque devant comporte une pince dont la longueur est variable
suivant la taille.

Sur le devant gauche est pratiquee, pour donner passage ä la
böliere et au crochet, une fente verticale de 8Ü",m de longueur, passepoilee

et bridee ä ses extrömitös. Cette fente est placee ä 3ümm de la
eouture d'assemblage du petit cötö et ä 120mm du bord införieur de
devant.

Dos. — Le dos d'une seule piece mesure., au bas de la taille, pour
un effet moyen, 85mrn de longueur.

La basque du dos, d'une hauteur moyenne de 2C0mm (variant
suivant la taille de l'officier), comporte deux pattes taillees en accolade,
en drap du fond, passepoilöes du meme drap. Ces pattes sont
garnies de six gros boutons d'uniforme, dont deux ä la naissance de la
patte, c'est-ä-dire ä la taille, deux au milieu et deux au bas.

Collet. — Le collet est en drap garance pour Tinfanterie et la
lögion etrangere, jonquille pour les tirailleurs et bleu fonce pour les
autres corps, passepoilö en drap du fond et double en noir comme le

corsage.
II se ferme carröment par devant au moyen de deux agrafes; il est

garni intörieurement, d'un cuir et regoit sur sa doublure un galon
noir de 10mm de largeur, perce pour recevoir cinq petits boutons en
mötal blanc destinös ä fixer Ie coi blanc, qui ne doit döpasser tout
au plus que 2 ä 3 millimetres.

Chaque angle du collet est garni d'une patte en drap du fond tail-
lee en accolade sur laquelle est brodö en cannetille d'or ou d'argent
le numero du corps (d'une hauteur de 28mm) ou Tattribut distinetif
special.

La tunique des officiers de Tarmee territoriale porte au collet la
boutonniöre distinctive de cette armee.

La hauteur maximum du collet sera de 40m,n; toutefois, eile pourra
etre röduite selon la hauteur du cou de l'officier.

Manches. —• Les manches sont en deux morceaux, un dessus et

un dessous. Sur le dessus des manches est appliquöe, ä demeure,
une patte reetangulaire (hauteur 10Umm, largeur 40mm) en drap de la
couleur du collet. Cette patte passepoilee en drap du fond est garnie
de trois petits boutons d'uniforme ä culot plat (diametre du bouton

Les manches se terminent par un parement droit de 70mm de

hauteur, pique sur son bord superieur.
La largeur moyenne des manches est la suivante: en haut, 230mm

ä la saignöe, 190mm, et au bas 150mm.

Les manches de la tunique sont garnies de galons en or ou en
argent, selon le mötal du bouton, en trait cötele (largeur 7mm), placees
parallelement et immödiatement au-dessus du parement. Le premier
galon touche le passepoil. Les galons sont espaeös entre eux de 4mm-

Jeur nombre determine le grade de l'officier, savoir;
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Pour sous-lieutenant, un rang.
Pour lieutenant, deux rangs.
Pour capitaine, trois rangs.
Pour chef de bataillon et major, quatre rangs.
Pour lieuterant-colonel et colonel, cinq rangs.
Pour le lieutenant-colonel, le deuxieme et le quatriöme rangs sont

du mötal oppose aux boutons.
Brides d'öpauletles. — Les brides d'öpaulettes sont en galon d'or

ou d'argent (longueur 90mm), en trait cöteline de 10mm de largeur.
Elles sont doublöes en drap du fond et cousues sur le vötement de

maniere que Töpaulctte soit fixöe bien droite sur l'epaule. Deux
goussets en drap sont placös ä 25mm environ de Ia eouture d'en-
colure, pour recevoir Tagrafe de l'epaulette.

A Tinterieur du vötement sont cousues, sur la doublure, deux
poches dites « ä portefeuille » de meme tissu que la doublure (ouverture

de la poche 160mm, profondeur 190mm).
Les devants sont pareraentös en drap du fond sur une largeur de

ßQmm environ; le bord införieur de l'effet est paremente en drap sur
une hauteur apparente de 100mm.

A la hauteur de la taille, entre les deux boutonniöres du bas, sont
cousues deux agrafes avec portes corresponclantes.

La tunique des chefs de musique ne regoit ni pattes ä numero ni
galons sur les manches; eile est ornee simplement au collet de la
broderie distinctive de l'emploi.

Adjudants et sous-chefs de musique.
1° La tunique des adjudants est semblable ä celle des officiers,

sauf les differences ci-apres:
Les numöros ou attributs, selon le cas, seront brodes en file d'or

ou d'argent, fagon dite au passe, selon le mötal du bouton.
Le galon de grade, en trait cöteline, largeur 6mm, d'or ou d'argent

(mötal opposö au bouton), mölange d'un tiers de soie rouge en trois
raies longitudinales egalement espacöes, est placö immediatement
au-dessus du parement.

Pour les adjudants rengagös, le bord supörieur de la soutache
d'anciennetö, en melal de couleur du bouton, affleure le bord
införieur du galon de grade; ces deux galons, qui se trouvent places au-
dessus du parement, sont contigus et leurs extremites se perdent
sous la patte de manche.

Les brides d'öpaulettes sont en galon dit trai t cöteline de IO"1"1,

d'or oj d'argent (mötal oppose au bouton), mölange d'un tiers de
soie rouge en trois raies longitudinales ögalement espaeees.

La tunique des adjudants de Tarmöe territoriale porte au collet la
boutonniöre distinctive de cette armöe.

2' La lunique des sous-chefs de musique n'a ni pattes ä numöros
ni galons sur les manches ; eile est ornee simplement au collet de
la broderie distinctive de l'emploi.
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Les brides des contre-öpaulettes sont semblables ä celles des

adjudants.

Lorsque la tunique des officiers, cles adjudants et sous-chefs de

musique passera ä la deuxiemr tenue, il sera pratique sur chaque
devant, un peu au-dessous de la troisieme bout'nniere, une poche
de poitrine, d'une profondeur de 190mm et dont l'ouverture
(longueur 150mm) sera passepoilee en drap du fond,

Epaulettes.

Officiers,

Le corps et l'öcusson, tous les deux de forme bombee sont en
galon d'or ou d'argent dit en trait cöteline sans dessin. broderie ni
application quelconques:

Franges en petites torsades brillantes pour o'ficiers införieurs et
en grosses torsades mates pour officiers supörieurs. Au contour d'ö-
cusson trois tournantes, la grosse de 12lul" de diametres en bourdon
mat (de lmm environ) et filet brillant de 1 2mmen milanaise tordue
mate de 1 2mm pour les officiers superieurs, roules alternativement
sur äme en coton; la tournante intörieure, diamötre 4mm, en petite
milanaise tordue mate, mölangee d'une autre non tordue et brillante.
La troisiöme tournante, contigue ä la frange, est du möme travail
que celle intörieure et de 2!!ira de diameire.

Leurs dimensions sont les suivantes :

Longueur du corps, du sommet ä la naissance de Tecusson
0.120 ä 0.140

Hauteur de Tecusson, non compris les tournantes 0.0-45

Largeur de l'öcusson, non compris les tournantes 0.102

Largeur courante du corps 0.060

Largeur du corps au sommet 0.043

Largeur de chaque pan coupö 0.012

Longueur apparente des franges ä petites torsades, pour
officier införieur 0.090

Diametre des petites torsades, environ 0.015

Longueur apparente cles franges ä grosses torsades pour
officier superieur 0.1 55

Diametre des grosses torsades, environ 0.008
Un petit bouton d'uniforme est fixö en haut du corps de l'epaulette

et une forte agrafe est placee en-dessous, ä la partie correspondante.
Elle s'engage dans un petit gousset cousu sur le vötement

L'epaulette et la contre-epaulette sont placees pres du collet, ä

10mm de la eouture, droit sur le milieu de l'epaule sans pencher en
avant ni en arriöre, les brides touchant exaetement de leurs deux
extrömitös le contour d'öcusson, et ajoutees de maniere ä ne pas
laisser glisser ni ballotter Tepuuletto. L'öcusson de cette derniöre
doit ötre parfaitement horizontal.
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Le sous-lieutenant porte une öpaulette ä franges sur Töpaule droite
et une contre-öpaulette sur la gauche ; möme mötal que le bouton.

Le lieutenant, une öpaulette ä gauche, une contre-öpaulette ä

droite; möme mötal que le bouton.
Les capitaines, deux öpaulettes; möme mötal que le bouton.
Le chef de bataillon et le major, une öpaulette 4 grosse torsade ä

gauche, une contre-öpaulette ä droite, mötal du bouton.
Le lieutenant-colonel, deux öpaulettes ä grosses torsades, franges

et tournantes du mötal du bouton. Corps et ecusson, ainsi que les

brides, du mötal oppose.
Le colonel, deux öpaulettes ä grosses torsades en entier du mötal

du bouton.
Chffs de musique. — Les contre-epaulettes sont entierement en

or et semblables ä celles du sous-lieutenant, mais il est ajoute sur
Tecusson une lyre (hauteur 42mm) en cuivre dorö, estampö et
döcoupe. Bi ides en galon d'or de 10mm.

Adjudants. — Epaulettes, du mötal oppose au bouton sur Töpaule
droite; contre-öpaulette sur Töpaule gauche, memes dimensions,
formes, travail que pour les sous-lieutenents.

Le corps de l'epaulette et celui de la contre-öpaulette sont traverses,

dans toute leur longueur, y compris Tecusson, d'une raie en
soie garance de 10mm tissee dans le galon.

La (ränge de l'epaulette est de Tespece dite ä graines et non ä
torsades.

Sous-chefs de musique. — Contre-öpaulette entierement en or et
semblable ä celle du sous-lieutenant, mais il est ajoute sur Tecusson
une lyre (hauteur, 42mm) en cuivre dorö, estampö et döcoupe. Elles
sont bordees de chaque cötö d'une raie en soie garance de 2mm,
tissee dans le galon et se prolongeant dans la möme direction ä travers
Tecusson. Brides semblables ä celles des adjudants.

Zouaves et tirailleurs algeriens.

Les officiers et les adjudants des regiments de zouaves et de tirailleurs

algeriens, les chefs et sous-chefs de musique des regiments de

zouaves porteront la tunique ample, mais sans epaulettes ni brides
d'öpaulettes.

En ce qui concerne les manches, le collet, le port et la forme cles

galons, se reporter aux prescriptions de la döcision ministerielle du
15 mars 1883. (Journal militaire, partie röglementaire, 1er semestre
1883, pages 330 et 331.)

Paris, le 7 fevrier 1893.

Le ministre de la guerre: Gönerai Loizillon.

Par decision du 21 fövrier, la möme reforme s'appliquera au gönie-
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